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"Crystal Falls". riviere Goose. Labrador. Terre-Neuve. 

Les noms geographiques 
Les noms geographiques constituent un systeme de reference 

fondamental partout dans le monde. Tant dans leur forme verbale 
que dans leur forme ecrite. ils sont un vehicu le majeur de la cul
ture et fournissent d'importantes indications pour les transports 
et les communications. 

La designation cla ire et precise des lieux habites et des entites 
naturelles est une condition indispensable de la mise en valeur 
des ressources et de l'amenagement du territoire. L'utilisation 
de toponymes normalises est un imperatif sur les cartes topogra
phiques et marines. 

La procedure suivie pour !'attribution des noms aux entites 
du paysage terrestre ou marin permet au pays, aux provinces 
et aux territoires d'administrer et de proteger les noms geogra
phiques du Canada. qui forment un element important de notre 
culture et de notre patrimoine. 

Le Comite permanent canadien 
des noms geographiques 

Le besoin d'etablir une autorite toponymique au Canada s·est 
Fait sentir des la fin du x1xe siecle. La cartographie des ressour
ces au-dela des regions habitees ainsi que les vagues d'immigra
tio,1 successives ont souligne l'urgence d'une saine gestion des 
noms geographiques du pays, ce qui signifiait normaliser leur 
orthographe et leur appl ication a des entites particulieres. 

La Commission de geographie du Canada a done ete creee en 
1897. pour etre remplacee par la Commission canadienne des 
noms geographiques en 1948. Cet organisme a ete reorganise en 
1961. et on lui a alors donne le nom de Comite permanent 
canadien des noms geographiques (CPCNG). 

Peu apres 1897. les provinces et les territoires ont ete invites a 
donner leur avis en ce qui concerne !'utilisation. l'orthographe et 
!'attribution des noms geographiques. mais les decisions finales 
revenaient a Ottawa. A partir de 1961. toutefois. la responsabilite 
de nommer les lieux a ete transferee aux provinces. Depuis 1979. 
le pouvoir de decider des toponymes a utiliser dans les reserves 
indiennes. Jes pares nationaux et les reserves militaires appartient 
conjointement au ministere federal competent et a la province en 
cause. Enfin. en 1984. le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest 
ont pris en C:harge la responsabilite toponymique de leur espace 
administratif respectif. 

De nos jours. les principaux roles devolus au CPCNG a titre 
d'organisme national de coordination sont. entre autres. d'elabo
rer des politiques uniformes concernant le traitement et la termi
nologie des toponymes. de promouvoir !'utilisation des noms 
officiels et de favoriser !'elaboration de normes internationales. 
en collaboration avec !es Nations Un ies et d'autres autorites 
nationales chargees des politiques et des pratiques relatives a 
la toponymie. 

I 

Principes directeurs 
En 1898. un des principaux objectifs de la Commission de 

geographie etait d'etablir des normes et des lignes directrices. 
Cest ainsi qu 'elle a approuve une premiere serie de treize regles 
de designation des entites. Depuis. ces principes ont ete revus 
et actualises periodiquement. afin de tenir compte de 1·evolution 
des attitudes. particu lierement en ce qui a trait a la traduction. la 
repetition des noms. le traitement linguistique des toponymes et 
le traitement des noms autochtones. 

Les activites du CPCNG sont maintenant guidees par un certain 
nombre de principes directeurs. qui sont resumes ci-apres : 

I. Les toponymes crees par des lois sont acceptes. 

2. La priorite est accordee aux toponymes qui sont bien implan
tes dans !'usage local. 

3. Les noms utilises par les pastes. les societes de transport et 
les principaux services publics sont acceptes. pourvu qu'ils 
soient conformes aux autres principes. 

4. Les limites exactes des entites doivent etre d0ment consi
gnees. II faut eviter d'utiliser le meme generique pour designer 
a la fois une partie d'une entite et !'ensemble de cette entite. 

5. L'attribution de noms de personnes n·est pas permise. a 
moins de circonstances tout a Fait particulieres. 

6. Lorsqu'il s·agit de designer une entite pour laquelle ii n·existe 
aucun nom dans !'usage local. !es sources suivantes de nou
veaux noms sont privilegiees : mots descriptifs appropries. 
noms de pionniers. d'explorateurs et d'evenements histo
riques lies a la region. noms provenant des langues autoch
tones associees a la region en general et noms de personnes 
mortes a la guerre. 

7. Les noms doivent etre euphoniques et de bon gout. 

8. Les noms sont habituellement approuves dans une seule 
forme linguistique qu i est ecrite dans !'alphabet romain. 
D'autres formes peuvent etre autorisees par les autorites 
competentes. On retient la meilleure orthographe reconnue 
pour ecrire les noms derives d'une langue autre que le fran
c;ais ou l'anglais. Les noms de certaines entites geographiques 
d'interet pancanadien ont ete reconnus et doivent etre utilises 
tant en franc;ais qu·en anglais sur les cartes et dans !es textes 
du gouvernement federal. 

9. L'orthographe des noms geographiques ainsi que l'emploi des 
accents doivent respecter les regles de la langue utilisee. 

I 0. Les noms de diverses installations de service (p. ex .. les 
bureaux de poste) presentes dans une localite doivent etre 
conformes au nom officiel de la localite. Les specifiques 
qui se retrouvent dans des noms differents employes pour 
designer des entites parentes ou voisines doivent toujours 
conserver la meme orthographe. 

I I. II faut eviter le double emploi d'un toponyme si cela risque 
de porter a confusion. 

12. Le generique devrait correspondre a la nature de 1·entite 
geographique qu'il designe. II est enregistre en franc;ais ou en 
anglais par l'autorite toponymique competente. 

13. Des termes qualificatifs (comme «nouveau». "upper" ou 
"west branch") peuvent etre utilises pour distinguer deux ou 
plusieurs entites comportant des specifiques identiques. 

14. L'adoption d'un nom designant une petite entite doit 
s·appuyer sur !'importance relative de l'entite. la notoriete du 
nom et l'echelle des cartes disponibles. 

Directives sur la fac;on de proposer des noms geographiques 

Le CPCNG et !es diverses autorites toponymiques provinciales 
et territoriales prennent rarement !'initiative d'attribuer des noms 
aux entites geographiques. Presque toutes les propositions viennent 
du grand public ou sont le resultat d'une enquete sur le terrain. 

L'utilisation de toponymes non officiels doit etre evitee dans !es 
publications. II faut proposer ces noms a l'autorite toponymique 
federale. provinciale ou territoriale competente ou au Secretariat 
du CPCNG pour approbation eventuelle. La proposition doit etre 
soumise suffisamment longtemps avant la date de publication. car 
l'etude de nouveaux toponymes peut exiger un certain temps. La 
publication de toponymes qui n·ont pas ete autorises au prea
lable ne leur confere pas necessairement un caractere officiel. 

Afin d'accelerer la prise de decision. ii convient de donner !es 
renseignements suivants au sujet de chaque nom : les motifs de 
la proposition. la position de l'entite en latitude et longitude. 
l'etendue precise de 1·entite (on la delimitera sur une carte) ainsi 
que l'origine et !'explication du nom. II est bon de fournir des 
photographies ou des croquis. si cela est utile a la demarche. 

Le CPCNG ainsi que !es autorites provinciales et territoriales 
sont toujours heureux de recevoir des renseignements serieux. 
de preference appuyes par de la documentation. ayant trait aux 
erreurs d'usage. d'orthographe ou d'emploi des toponymes sur 
les cartes topographiques et marines. 

Pour obtenir des renseignements sur les noms geographiques 
ou de !'information toponymique. on s'adressera a l'organisme 
competent ou au Secretariat du CPCNG. 

Newfound land Geographical Names 
Board 

Department of Environment and Lands 
Howley Building. Higgins Line 
P.O. Box 4 7 50 
St. John 's iTerre-Neuvel 
AIC 5T7 

Director of Surveys 
Department of Lands & Forests 
780 Windmill Road. Torrington Place 
Halifax (Nouvelle-Ecosse) 
B3B IT3 

Office of the Clerk 
Legislative Assembly 
P.O. Box 2000 
Charlottetown (Tie-du-Prince-Edouard) 
CIA 7N8 

Societe d'information geographique 
du Nouveau-Brunswick 

C.P. 6000 
Fredericton !Nouveau-Brunswick) 
E3B 5H I 

President. Commission de toponymie 
220. Grande Allee Est 
Quebec (Quebec) 
GI R 21 I 

Commission de toponymie de 
!'Ontario 

Ministere des Richesses naturelles 
4' etage 
90. avenue Sheppard East 
North York !Ontario) 
M2N 3AI 

Saskatchewan Geographic Names 
Boa rd 

204 5 Broad Street 
Regina !Saskatchewan) 
S4P 3V7 

Geographical Names Programme 
Historic Sites Service 
Alberta Culture & Multiculturalism 
8820-l 12th Street 
Edmonton (AlbertaJ 
T6G 2P8 

Director , Surveys & Resource 
M apping Branch 

Ministry of Crown Lands 
Parliament Buildings 
Victoria (Colombie-Britannique) 
V8V IX5 

N.W.T. Toponymic Program 
Government of the N.W.T. 
Dept. of Culture & Communications 
Yellowknife jT.N.-0.) 
XIA2L9 

Director, Her itage Branch 
Department of Tourism 
P.O. Box 2703 
Whitehorse !Yukon) 
YIA 2C6 

Directeur . Recherche historique 
Service canadien des pares 
Environnement Canada 
3' etage. piece 303 
Les Terrasses de la Chaudiere 
Ottawa (Ontario) 
KIA IG2 

Directeur. Direction des ter res 
Direction generale des terres et de 

l'environnement 
Ministere des Affaires indiennes et 

du Nord Canada 
Les Terrasses de la Chaudiere 
Ottawa !Ontario) 
KIA 0H4 

Directeur de la cartographie 
Quartier general de la Defense 

nationale 
Ottawa !Ontario) 
KIA 0K2 

Secretariat. Noms geographiques 
Piece 650 
615 . rue Booth 
Ottawa (Ontario) 
KIA 0E9 

NRcan Library/Bibliotheque de RNcan 

11,m1111 a,,1l~11 

Marquis . Saskatchewan. 

Composition du comite 

Le CPCNG est forme de 24 membres et son president est 
nomme par le ministre federal d'Energie. Mines et Ressources. 
Chacune des provinces ainsi que les deux territoires y sont repre
sentes. tout comme les divers ministeres et organismes federaux 
s·occupant de cartographie. d'archives. de defense. de traduction. 
de reserves indiennes. de pares nationaux et de statistique. Les 
presidents des trois comites consultatifs (de la recherche topony
mique. de la nomenclature glaciologique et alpine et des noms 
d'entites sous-marines et marines) siegent d'office au CPCNG. 

Secretariat du Comite permanent canadien 
des noms geographiques 

Le Secretariat du CPCNG est fourni par le ministere federal de 
l'Energie. des Mines et des Ressources. II est dirige par un secre
taire executif qui. de concert avec le president et les represen
tants des divers organismes federaux. provinciaux et territoriaux. 
s·occupe au nom du CPCNG de toutes les questions courantes 
ayant trait a la toponymie canadienne. 

Le Secretariat coordonne !'information devant etre versee dans 
les fichiers numeriques et les documents graphiques utilises a la 
grandeur du pays, organise les reunions du CPCNG et de ses 
divers comites. met sur pied des ateliers et des seminaires et 
veille a la production des publications du CPCNG. De plus. ii joue 
un role de premier ordre pour ce qui est d'encourager !'utilisation 
des noms officiels et !'elaboration de poli tiques uniformes. II 
constitue egalement un point de rencontre avec d'autres autorites 
toponymiques nationales et favorise la cooperation internationale 
avec les Nations Unies et d'autres organismes qui s'interessent a 
la normalisation internationale des noms geographiques. 



Les publications du CPCNG 

Le CPCNG a publie un rapport sur chacu ne des cinq confe
rences des Nations Unies sur la normalisation des noms geogra
phiques auxquelles ii a participe entre 1967 et 1987. Son rapport 
traitant de la plus recente conference, qui a eu lieu a Montreal. 
est intitule Canada - Les noms geographiques et les Nations 
Unies, 1987. On peut se le procurer en s· adressant au Centre 
d'edition du gouvernement du Canada. Ottawa (Ontario) KI A 0S9 
(n ° de catalogue M86-24/1987). 

Le Comite consultatif de la nomenclature glaciologique et 
alpine. qui releve du CPCNG. a dresse. conjointement avec le 
Bureau de la traduction du Secretariat d 'Etat. le Glossaire des 
generiques en usage dans les noms geographiques du Canada 
(n ° de catalogue du gouvernement canadien S52-2/176- l 987) . 

Toujours en 1987, le CPCNG a publie un document intitule 
Principes et directives pour la denomination des lieux. On y 
trouve en annexe des lignes directrices concernant l'ecriture des 
toponymes etrangers. !'attribution de noms aux montagnes et le 
traitement dans Jes deux langues officielles des noms geogra
phiques figurant sur Jes cartes du gouvernement federa l. On peut 
obtenir cette publication sans frais en s'adressant au Secretariat. 

Depuis 1975, le Secretariat produit. au nom du CPCNG. une 
publication semestrielle sur Jes noms geographiques et Jes faits 
nouveaux dans le domaine de la toponymie au Canada. CANOMA 
(un acronyme juxtaposant les mots «nom» et «Canada») est 
distribue gratuitement aux organismes et aux etablissements qui 
s'interessent a l'origine. a !'utilisation et a la normalisation des 
noms geographiques. Tout article concernant Jes noms geographi
ques et la toponymie au Canada sera pris en consideration: des 
renseignements sur les recherches toponymiques en cours seront 
egalement accueillis avec plaisir. 

En 1990, le Comite consultatif de la nomenclature glaciologique 
et alpine du CPCNG a produit une brochure intitu lee La deno
mination des entites geographiques du Canada (en anglais 
Naming Canada's Geographical Features). Cette publication 
renseigne le public sur la demarche a suivre lors d'une proposi
tion de nom. On peut obtenir des copies sans frais aupres du 
Secretariat. 

.. Mount L.efroy". pres de Li.Ike Louise. ii la frontiere entre I' Alberta et la 
Colombie-Britannique. 
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Une partie de la carte de Nicolas Sanson. 1656. montrant les environs du 
• Golfe de Hudson •. aujourd'ftui la baie d'Hudson . 

Les repertoires geographiques du Canada 

Le Repertoire geographique du Canada. publie depuis 1952 , 
vise a fournir aux cartographes et aux public des renseignements 
exacts sur la position et l'orthographe des noms geographiques 
approuves. Les repertoires sont prepares. pour le CPCNG. par le 
Centre canadien de cartographie. ministere de l'Energie. des 
Mines et des Ressources: on peut se Jes procurer en communi
quant avec le Centre d'edition du gouvernement du Canada. Les 
volumes sont produits. a raison d 'un par province et territoire. a 
partir de la Base nationale de donnees toponymiques. qui ren
ferme 500 000 fiches toponymiques informatisees. Les demandes 
de renseignements concemant la base de donnees et la possibi
lite d'obtenir des donnees sur bande magnetique et sur cassette 
doivent etre adressees a la Section de toponymie. EMR. piece 
650, 6 1 5, rue Booth. Ottawa (Ontario) KI A 0E9. 

La Commission de toponymie du Quebec a publie le Reper
toire toponymique du Quebec 1987. Pour obtenir cet ouvrage. 
communiquez avec Les Publications du Quebec. 1279, boul. 
Charest Ouest. Quebec (Quebec) GIN 4K7 (n ° de catalogue 
ISBN 2-55I-08590-X). 

Le Repertoire des noms d'entites sous-marines 1987 a 
ete publie par le ministere des Peches et des Oceans. pour le 
compte du CPCNG (n ° de catalogue du gouvernement canadien 
Fs5 5-1 / I 987) . 

La publication Place-Names of Alberta Volume I -
Mountains. Parks. Foothills, publiee en Alberta. sera 
disponible au cours de l 'ete 1990. 

ISBN 0-662-95837-3 
N° de cat. M86-28/1990F 

Also available in English 
ISBN 0-662-17490-9 
Cat. No. M86-28/1990E 




